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Audience du 24 nîa* 1 83 1 . 

/MtM{
^ ^adjudication définitive. — Erreur. — CAose 

° jugde. — Acquiescement. 

Admission du pourvoi du sieur Perès-Duponcy contre un 

8rr
éï rendu pur la Cour royale de Pau , le 8 août 1829 , en la-

veur des époux Fourcade. 
Ce pourvoi présentait a juger deux questions fort intéres-

santes : la première , de savoir si un jugement d'adjudication 

définitive qui, par erreur, ne comprend que trois objets 

sur six qui étaient à adjuger , et nominativement désignés , 

mil dans le cahier des charges , soit dans le jugement d'ad-

judication préparatoire, ne doit pas être entendu et exécuté 

dans le sens des erremens qui l'ont précédé. (Ar!. 714 du 

Code de procédure 1 wile. ) 
La seconda, si l'acquiescement que l'adjudicataire a don-

né à ce jugement,-sous la condition qu'il serait exécuté dans 

te sens dont il vient d'être parlé, ainsi que les parties sai-

sies y consentaient formellement, a pu lui faire acquérir 

l'autorité de la chose jugée, abstraction faite de la condition 

qui avait été mise à cet acquiescement , et qui seule avait dé-

terminé l'adjudicataire à ne point appeler. 

La Cour royale avait reconnu l'erreur qui s'était glissée 

dans l'adjudication définitive; mais elle s'était cru liée parle 

j Renient qui l'avait prononcée, en ce qu'il avait acquisl auto-

rité de la chose jugée à défaut d'appel , en ce que, de plus, 

l'adjudicataire y avait lui-même acquiescé. Mais elle n'avait pas 

considéré que cet acquiescement n était que conditionnel , et 

que la condition , d'ailleurs acceptée par les parties saisies , 

avait été l'unique raison qui avait déterminé le sieur Perès-

Duponcy à ne point interjeter appel d'un jugement qui bles-

sait si éminemment ses intérêts. 

C'est en cela que la chambre des requêtes a. vu, tout à la 

fois, une fausse application de la chose juge'e et une violation 

de la loi du contrat. 

(M. Moreau, rapporteur. —M* Dalloz, avocat.) 

Audience du 25 mai IS 3 I. 

Défaut de motifs. 

Admission du pourvoi de la veuve Touroude contre un ar-

rêt rendu par la Cour royale de Paris, le i4 août 1829, en 

faveur de la veuve Lamarre. 

Une Cour royale peut-elle passer sous silence des conclu-

sions prises pour ta première J'ois sur l'appel, et se borner 

a adopter les motifs des premiers juges, sans encourir le 

reproche de violation de l'art. 7 de la loi du 20 avril 1810, 

qui impose aux juges l'obligation de motiver leurs déci-

sions sur tous les chefs de conclusions ? 

La veuve Touroude avait fait signifier, avant que l'arrêt qui 

tut 1 objet du pourvoi eût été rendu, des conclusions formelles 

'tans lesquelles elle proposait un moyen de prescription qui 

0 avait pas été soumis aux premiers juges. 

La Cour royale adopta purement et simplement les motifs 

'W jugement 'dont la veuve Touroude était appelante, sacs 

« occuper des conclusions nouvelles. Elle les rejet»/on/i <ï ne-

g mai. C est sous ce rapport que l'arrêt attaqué a paru avoir 

"(MT'111 * 1,ART - 7
 de la

 loi àu 20 avril 1810. 
V Lasagni, rapporteur. — M* Béguin, avocat.) 

Possesseur de bonne foi. — Ses droits sur lesfruits paa 

lui perçus. 

Admission du pourvoi du sieur Passerat de la Chapelle, cou-

re lin arrêt rendu par la Cour royale de Lyon , le 27 
629> en faveur d'autre sieur Passerai de la Chapelle. 

Cel ' 
qui s'est mis en possession d'une hérédité , en vertu 

1 >m testament annulé postérieurement, n'a-l-d pas fait 

'fjruiU siens s'il a été de bonne foi, c'est-à-dire , fil a 

'g>">re le vice de son titre? 

LN

J ^ Cour royale de Lyon avait jugé cette question négative-

WCB * ^
onuaut sllr a

 maxime//ML'<(« aiigenlhœreditatem 
,, ' C 1! '. mbio des requêtes a pensé que celte maxime ne pouvai 

pour ses créances résultant de la vente de ses immeubles pa-

raphernaux. . 

La chambre des requêtes a pensé qu'en cela, la Cour de 

Grenoble avait violé les art. 2121 , 2i55, 2ig3 et 2ig5 du Code 

civil. 

Trois arrêts de la Cour suprême ont déjà proscrit ce sys-

tème ; 11 juin 1822, G juin 182G, 28 juillet 1828. — Dalloz, 

Recueil périodique. 

(M. Hua , rapporteur. — M" Lacoste , avocat. ) 

requêtes a pensé que celte maxime ne pouvait 

«W son application dans l'espèce où ta bonne foi du pos-
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 Renne», rapporteur. -M" Delochc, avo-

JUSTICE CRIMINELLE. 

Femme.—-Biens pan: plie maux. — Hypothèque légale 

dispens êe d'inscription . 

r
.^

mi
»»ion du pourvoi des époux Champlay , contre un ar-

_ '""'«Par a Cour royale. le Grenoble, le 16 janvier i83o, 

r
 , r fe 1 bospiee de la ville de Vienne (Isète) et cons-orts. 

nrUrl*""" «""jugé «ne la dame Champlay, veuve en pre-

Dr* »!ITI™ t* ?,
cs

*
r
 Gmilluc, n'avait pas sur les biens de son 

,!cr mttri
> d'hypothèque légalu oUpflixfc d'inscription 

COUR DE CASSATION. — Audience du 20 mai. 

( Pre'sidence de M. Ollivier. ) 

La loi du 4 mars 1 83 1 est devenue exécutoire à Bastia 

le 10,• un procès criminel avait commencé à l'au-

dience du iS, mais la décision du jury ne fut rendue 

que le 16. Celte décision devait-elle porter qu'elle était 

rendue à la majorité de huit voix, à peine de nullité? 

(Non.) 

Une Cour d'assises peut-elle , sans violer le droit de la 

défense , interdire à l'avocat de plaider EN DROIT de-

vant le. jury ce qui constitue le crime de PILLAGE im-

puté à ses cliensj même lorsque l'avocat déclare que 

c'est là sa seule défense ? (Oui.) 

Cette seconde question si grave , résolue par la Cour 

suprême d'une manière si inattendue , est la seule à la-

quelle nous voulons donner quelques développemens. 

Les conséquences de l'arrêt nous paraissent tellement 

destructives du droit de défense, que nous devons appe-

ler sur cette décision l'attention des magistrats et des ju-

risconsultes. L'affaire en elle-même présentait bien quel-

que intérêt, mais nous la dépouillons de tous les faits 

accessoires ; encore une fois, l'arrêt et ses conséquences, 

voilà ce qu'il faut apprécier. 

Columbani et autres individus sont traduits devant la Cour 

d'assises de Bastia, comme accusés du crime de pillage rie grains 

à main armée, sur les propriétés d'autrui. L'affaire commence 

le 1 5 mars ; ce jour là le Code d'instruction criminelle était 

encore en vigueur à Bastia ; elle se continue le 16 , jour où la 

nouvelle loi du 4 mars devient exécutoire. Néanmoins le jury 

prononce son verdict de culpabilité, sans dire qu'il est rendu 

a la majorité de huit voix au moins ; déclaration que la nou-

velle loi prescrit , à peine nullité. » 

Lorsque l'avocat fut entré dans la discussion , il annonça 

qu'il avait besoin d'engager , au sujet du crime de pillage , 

une discussion sur la thèse de droit ; le président s'y oppose ; 

l'avocat demande à prendre des conclusions ; eu voici le texte : 

« Attendu que le crime imputé aux accusés est un crime de 

pillage ; que dès lors , MM. les jurés , pour répondre avec 

conuaissance de cause à la question qui leur sera posée , doi-

vent examiner si les faits qui sont reprochés aux accusés cons-

tituent le crime de pillage , et dès lors fixer l'acception que le 

législateur a aitribuée à ces mots ; 

» Plaise à la Cour autoriser le défenseur à discuter la ques-

tion légale sur laquelle se base uniquement la défense; savoir : 

si les faits résultant des débals constituent le crime de pillage 

tel qu'il est défini par le législateur , question que l'on ne pour-

rait discuter devant la Cour , après la déclaration des jurés , 

si elle était affirmative , sans discuter la question iclative à l'ap-

plication de la peine. » 

Telles furent les conclusions de l'avocat ; le procès-verbal 

qui les rapporte s'exprime ainsi : 

« M. le premier avocat-général a reconnu que les questions 

de droit ne peuvent , généralement parlant , être soumises 

qu'à la Cour, puisqu'à la Cour seule appartient le droit de les 

décider ; il a ajouté qu'il y aurait infraction à la loi à soumet-

tre de pareilles questions au jury, surtout si 011 les discutait 

devant lui , pour lui donner la preuve que les faits ue consti-

tuent point un crime punissable , parce que ce serait , en 

quelque sorte , transporter au jury le droit d'appliquer la 

peine ou d'en refuser l'application : toutefois il a pensé qu'il 

ne peut point être défendu à un avocat de donner au jury la 

définition légale du crime qui a motivé l'accusation, et d'invo-

quer, soit le texte de la loi elle-même, soit l'opinion des au-

teurs. 
» La CoUr s'est retirée en chambre du conseil pour en dé-

libérer; après avoir délibéré, elle est rentrée dans l'audi-

toire et a rendu l'arrêt suivant : 

« Attendu que les questions adressées au\ jurés , ne sont 

jamais que des questions de fait» pris dans leur signification 

ordinaire ; 
» Que discuter CK leur présence des questions do droit , c'est 

anticiper sur la discussion qui , d'après l'art. 363 du Code 

d'instruction criminelle , ne peut avoir lieu qu'après la décla-

ration du jury ; 
u Que la demande de M* Casablanca tend à confondre 

ces Uslinclions tutrlaires ; que le devoir du président est de 

veiller à ce que la conscience îles jurés ne soit pas égarée par 

des discussions générale» du droit , dtrniigèret il leurs attribu-

tions ) 

» Que par application à l'espèce, le crime de pillage prévu 

n'étant pas la qualification d'une soustraction frauduleuse de 

la récolte d'autrui , effectuée par une réunion ou bande de ve-

lours et à force ouverte , les jurés sont nécessairement appe-

lés par la loi à s'expli juer sur toutes ces circonstances , qui 

sont des circonstances rte fait ; 

» La Cour dit que M" Casablanca ne pourra entretenir les ju-

rés que sur les faits ci-dessus énoncés. » 

Après cet incident, l'audience coutinua. Les accusés furent 

condamnés. Pourvoi en cassation. 

M" Crémieuxa invoqué deux moyens : i° violation de 

la loi de mars i83t ; 2" fausse application de l'art. 363 

et violation des art. 3n et 335 du Code d instruction 

criminelle. La discussion du premier moyen offrait , 

comme on-'" voit, une grave question à résoudre; mais 

nous nous hâtons d'arriver au second. 

« Messieurs , a dit Me Crémieux, il est temps de pro-

clamer hautement , en toute circonstance , et surtout 

dans cette enceinte , qu'il n'est rien de plus sacré au 

monde que le droit de la défense ; plus d'une fois déjà 

vos arrêts ont consacré ce principe salutaire ; il ne faut 

pas laisser échapper cette nouvelle occasion. La défense! 

c'est un crime ue la restreindre : honte et malheur au 

magistrat qui ne comprendrait pas la haute mission du 

défenseur, la position touchante de l'accusé! Faibles 

humains que nous sommes, sujets à tant d'erreurs et de 

mécomptes , nous jugeons notre semblable, c'coutoris-le 

du moins; c'est son droit, c'est notre devoir. Ah ! sans 

doute , l'accusation doit être respectée , c'est au nom de 

la société qu'elle parle; mais je ne sais quel respect doit 

s'attacher à la défense, c'est l'humanité qui se lève avec 

le défenseur de l'accusé. Qu'on l'écoute, qu'on ne re-

pousse aucune de ses paroles ; car peut-être vous enver-

riez sur i'éehafaud celui que vous eussiez rendu à la so-

eié'é, si vous aviez voulu l'entendre. 

» C'est une grave erreur que celle que je signale à la 

Cour ; comment a-t-elle échappé à des magistrats si re-

commantlables, si éclairés? Quelques individus sont ac-

cusés de pillage à main armée ; les accusés sont Corses, 

jugés par des Corses. L'avocat pens-e que la véritable ac-

ception du mot pillage peut n'être pas bien connue des 

jurés ; il veut définir le mot, en donner le sens légal, on 

le lui interdit; il déclare que c'e.tlà sa seule défense , 

on le lui interdit. Et sur quoi se fonde l'arrêt? En droit, 

sur l'art. 363 du Code d'instruction criminelle. » 

Ici l'avocat soutient que cet article, applicable à la partie de 

la défense , permise à l'accusé, après la déclaration du jury, 

n'a rien de commun avec la plaidoirie de la cause. 

« La défense , dit-il ensuite , elle est pour l'accusé 

dans l'art. 335, qui l'autorise à répondre à l'accusation; 

elle est d'ailleurs dans le droit naturel, qu'aucun pou-

voir ne peut fouler aux pieds ; pour l'avocat , elle est 

dans l'art. 3n. Pour l'accusé, point de limite ; il se 

débat contre une accusation fausse , ou résiste à une ac-

cusation établie , tout lui est permis pour sa conserva-

tion. A l'avocat , point d'autre limite que celle que sa 

conscience lui indique; seulement, respect à la loi , 

tlc'cence , modération dans le langage; veilà ses devoirs 

à côté de ses droits. Dans la cause , de quoi s'agissait-il? 

D'une accusation de pillage. Que voulait l'avocat ? 

prouver que les accusés n'étaient pas coupables de pil-

lage ; qu'en supposant même établis les faits de l'ac-

cusation , ils ne constituaient pas le crime de pilldge. 

Et on le repousse avec l'art. 363, en lui défendant une 

discussion de droit! Mais prenez-y garde: c'est la lo-

gique elle-même que vous rej>ousstz delà plaidoirie. 

Voici , dit l'avocat , un homme accusé de pillage ; exa-

minons d'abord ce que la loi entend par pillage , puis 

nous verrons si les faits rcqirochés constituent bien ce 

crime. » Non , lui répond la Cour , discutez les faits , 

démentez-les, même, si vous le croyez convenable, 

mais ne venez pas rechercher devant des jurés ce que 

c'est que le pida^e ; c'est là du droit , vous les éga-

reriez. » Vom proscrivtz la logique, niais vous faites 

plus encore ., vous donnez à l'accusation un avantage 

désolant. L'accusation dit : « Voilà un homme con-

vaincu de tels faits, donc il est convaincu de pillage ; » 

et l'accusé ne peut pas répondre : « Je conviens que les 

faits sont prouvés , niais je vais démontrer qu'ils ne 

constituent pas le crime de pillage. » Et c'est là de la 

défense ! Enlin , vous expulstz nos (iodes même de 

l'audience ; car il est défendu à l'avocat de donner lec-

ture des articles sur lesquels il voudra plaider; c'est du 

droit , et les jurés ne doivent pas en connaître. Mais où 

donc enfin puisez-vous ce singulier principe ? Qui 

m'empêche d'établir le droit pour arriver au fait? 

» M. le rapporteur a rappelé l'art. 270 : Ouf, les 

termes «ont ass<« values , ossc» indéterminé» pour prl-
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ter à l'arbitraire ; mais évidemment , l'esprit de la loi , Qu'en déclarant ces faits constans , le W dont est ap -
. . , ' ,■ .•

 r
„„

lm
 or, pffft pnl a mal a propos appliqué la seconde partie de 1 art. 212 au 

soppose ici à son apphcatton^Comment enjflet , g £
ode péri

al , taUis que fa première partie était seule applica-

arracha son sabre avec la «ïragone en or et 

concevoir qu'une discussion qui , d'après l 'avocat 

est toute la défense , que le ministère public approuve, 

que la logique et la raison réclament, tombe dans les 

dispositions du pouvoir discrétionnaire , dont l'art. 270 

investit la sagesse du président ? Mettez dans la loi : 

Le pré i dent arrêtera la défense quand il lui plaira; 

du moins nous saurons à quoi nous .en tenir ; il pourra , 

comme un Tribunal de sanglante mémoire , mettre 

les accusés hors des débats , c'est-à-dire leur ordonner 

de se taire et leur fermer la bouche, de peur qu'ils ne 

se justifient. Non, ce n'est pas ainsi que vous entendrez 

la loi. Dans les temps ofi nous vivons, il faut faire de la 

défense plus qu'un droit, il faut en faire un privilège ; 

il faut que l 'on s'incline devant elle avec respect, comme 

étant la sauvegarde des citoyens contre les erreurs ou 

l 'entraînement des partis. »~ 

M. Fréteaa de Pény a soutenu l'arrêt. Ce magistrat 

a pensé qu'une grande distinction faite par la loi même 

était la base de l'institution du jury ; le droit à plaider 

devant les juges , le fait devant les jurés. Il a , du 

reste, rendu hommage au principe de la liberté de la 

défense, mais il a vu dans l'arrêt une saine interpréta-

tion de l 'article 363 du Code d instruction criminelle. 

En la forme , il lui a paru que l 'affaire ayant commencé 

le 1 5 , l'arrêt intervenu le 16 n'avait pu être régi par la 

loi , non encore exécutoire le jour où la cause avait été 

entamée. 

La Cour, après une heure et demie de délibération 

dans la chambre du conseil , a rendu l 'arrêt suivant . 

Attendu que 4es débats ont été ouverts sous l'empire du 
Code d'instruction criminelle, et qu'ils ont pu être terminés 
d'après les règles tracées par ce Code ; 

Attendu que les jurés ne sont appelés par la loi qu'à pro-
noncer sur.l'existence ou la non existence des faits sur lesquels 
repose l'accusation: 

Attendu que le président de la Cour d'assises a seulement 
interdit au défenseur d'entrer dans des discussions générales 
de droit, étrangères au jury, mais lui a laiss'' 'a faculté de 
donner telles explications qu'il jugerait convenables sur l'exis-
tence des faits ; 

Qu'en agissant ainsi, la Cour d'assises s'est conformée aux 
art. 342 et 543 du Code d'instruction criminelle, et n'a pas 
violé les art. 335 et 336 du Code pénal, ni porté atteinte au 
droit de défense ; 

Rejette le pourvoi. 

COUR ROYALE DE PARIS ( appels correctionnels ). 

(Présidencede M. Dehaussy.) 

Audience du i5 mai. 

REBELLION AVEC ARMES PAR UNE JEUNE OUVRIERE 

EN DENTELLES. 

Un tenon de bouteille lancé contre la garde nationale , 

doit-il, pour ï appréciation des circonstances aggra-

vantes , être considéré comme une arme? (Oui.) 

Tout le monde connaît ce touchant épisode de Jac-

ques le Fataliste , et l'amour naïf de Denise pour le mi-

litaire blessé qu'elle a soigné. Un sentiment moins vif 

peut-être, mais enfin une juste reconnaissance, avait 

établi des relations entre M. Carpentier, l 'un des bles-

sés de juillet , et une jeune et jolie ouvrière en dentelles, 

M'
le
 Elisabeth David , qui , à cette époque , l'avait mo-

mentanément recueilli dans sa chambre, rue Saint-Ko-

noré , n° i36. Ils s'y trouvaient ensemble dans la soirée 

du 22 décembre dernier , lorsque le procès des minis-

tres occasionnait des mouvemens tumultueux, non-seu-

lement aux environs du Luxembourg , mais encore dans 

le quartier du Palais-Royal. Un escadron de la garde 

nationale à cheval ayant fait une charge dans la rue 

Saint-Honoré pour dissiper le rassemblement, un tesson 

de bouteille fut lancé du haut d'une croisée au deuxième 

étage. Un garde national et son cheval furent légère-

ment blessés. Les voisins qui demeuraient en face im-

putèrent ce fait à M
lle

 Elisabeth David. M. Carpentier 

lui-même se trouva d'abord compromis : mais il fut re 

connu innocent, et mis hors de cause. M
Ue

 David , tra 

duite devant le Tribunal correctionnel , fut condamnée 

à trois mois d'emprisonnement , par application de la 

2
e
 partie de l'art. 212 du Code pénal , comme coupable 

de rébellion commise sans armes. 

Cette demoiselle , qui est restée libre , s'est présentée 

devant la Cour, assistée de M
e
 Renaud-Lebon, pour son 

tenir son appel de cette condamnation. Elle a attribué, 

dans un débat fort animé , les dénonciations portées 

contre elle à l 'opinion toute opposée de plusieurs voi 

sins, anciens fournisseurs de la maison de Charles X. 

M. de Cbampanhet, avocat-général , non seulement 

a présente les faits comme constans , mais il a interjeté 

sur la barre appel à minimâ de la décision qui aurait 

dû prononcer au moins six mois de prison. C'est en 

effet le minimum de la peine portée par l'article 212, 

lorsque la rébellion a eu lieu avec armes , et l'art. 101 

du même Code comprend expressément dans le mot 

armes tous instruiuens ou ustensiles tranchans , per-
çans ou contondans. 

La Cour, après une heure de délibération dans la 

chambre du conseil , a rendu son arrêt en ces termes : 

Considérant qu'il résulte de l'instruction et des débats la 
preuve que , dans la soirée du 22 décembre dernier, Elisabeth 
David, placé'- à une des croisées du 2

e
 étage de la maison 

n° i36 rue Saint-Honoré, a volontairement je'é des morceaux 
de bouteille de verre sur un détachement de la garde nationale 
à cheval agiss ait pour l'exécutiou des lois; que par l 'effet de 
ce projectile un garde national et son cheval ont été blessés ; 

Considérant qu'aux termes de l'art. 101 du Code pénal, sont 
considérés comme armes tous instruiuens tranchans , perçans 
ou contondans ; qu'ainsi ede s 'est rendue coupable d'attaque 
avec voies de fait , violence et armes envers les agens de la 
force publique; 

ble aii)£ faits dont il s'agit 
Emendant et statuant par jugement nouveau , mais consi-

dérant d'autre part que c'est pour la première fois qu'Elisa-
beth David paraît devant la justice, et qu'il existé au procès 
des reuseigaemeus favorables sur sa conduite antérieure ; que 
d'ailleurs le préjudice causé n'est pas établi au procès; usant 
de la faculté que lui donne l'art. 463 du Code pénal , la Cour 
réduit la peine à trois mois d'emprisonnement. • 

M
lle

 Elisabeth David s'est retirée fort émue après le 

prononcé de cet arrêt. 

COUR D'ASSISES DE LA. SEINE. (2
e
 section. 

(Présidence de M. Léonce Vincens. ~) 

Audience du 25 mai. 

TROUBLES DE FÉVRIER. — Enlèvement d'un poste de la 

garde nationale. — Attaque d 'un poste de troupe de 

ligne. — Dix accusés. 

La journée du i5 février dernier a déjà fourni , dans 

le cours de cette session , à la a* section des assises , 

deux procès dont l'un relatif à une scène qui s'était pas-

sée au pont de l'Archevêché , a été suivi _de l'acquitte-

ment des accusés , et dont l'autre , relatif à une atta-

que commise près de la Chambre des députés , a amené 

contre deux accusés des condamnations graves (Voir la 

Gazette des Tribunaux des 20 et 22 mai ). 

L'accusation actuelle rattache à ces deux affaires , et 

présente , comme la continuation des deux scènes dont 

nous venons de parler , celle bien plus grave dont la 

Cour avait à s'occuper aujourd'hui , et par stiite de la-

quelle dix accusés comparaissaient sur le banc des as-

sises. Voici leurs noms, prénoms et prolessions : 

i° René Emile Broissin , âgé de 3o ans, ancien mi-

litaire ; 2° Charles Chinouffre, âgé de 28 ans, menui-

sier ; 3° François-Victor Sciard, âgé de 34 ans, avocat; 

4° Jean Louis Dumas, âgé de 28 ans, conducteur de 

travaux; 5° François Durand , âgé de 21 ans, ouvrier 

corroyeur et tambour dans la 3
e
 légion de la banlieue ; 

6° Jean-Bernard Lepage , âgé de 28 ans, ouvrier sur les 

ports ; 7
0
 Antoine Lelièvre, âgé de 25 ans, coiffeur et 

tambour de la garde nationale de Vaugirard ; 8° Louis 

Delachambre, âgé de 4<> ans, ouvrier serrurier; 9
0
 Al-

phonse-Fidèle-Marie Mailiya , âgé de 28 ans, contre-, 

maître chapelier ; 10° Pierre Charny, âgé de 24 ans.^ 

Voici l'extrait de l'acte d'accusation , dont il a été 

donné lecture par le greffier : 

« Des jetyies gens pleins de sentimens généreux , 

mais dont la tête était exaltée par des idées républi-

caines , avaient manifesté plusieurs fois, d'une manière 

tumultueuse, qu'ils ne trouvaient pas dans les actes du 

gouvernement, et surtout dans ceux de la Chambre des 

députés , tout ce cjue leur imagination leur présentait 

comme nécessaire. Des fauteurs de troubles s'empres-

sèrent de profiter do l'irritation des esprits pour ameu-

ter le peuple , pour en pousser une partie à des excès 

déplorables , exciter une foule tle jeunes gens sans ex-

périence à de bruyantes et menaçantes manifestations 

d'opinions, espérant sans doute que les esprits une fois 

agités , il serait facile au milieu du désordre et de la 

confusion , d'attaquer avec succès l'ordre de choses 
établi. » 

Ici l'acte d'accusation revient sur le récit des dévastations de 
l'archevêché , et sur les troubles du pont de l'Archevêché et 
de la rue de Belle-Chasse , dont nous avons déjà parlé dans les 
numéros ci-dessus indiqués. Puis il continue en ces termes : 

« Le même jour , 1 5 février , ' 1 5o jeunes gens , pa-

raissant être en partie des étudians , venant du côté de 

l'Odé&n , traversèrent la place de l'École-de-Médecine , 

passèrent par la rue Hautefauille : à leur tête étaient 

deux ou trois individus en uniforme d'artilleurs de la 

garde nationale et d'autres en bourgeois, armés de sa-

bres et de pistolets.; arrivés sur la place Saint-André-

des-Arts , ils s'avancèrent vers le corps-de-garde placé 

à l'entrée de la rue du Cimetière-Saint-Anelré-des-Arts; 

sur les dix gardes nationaux composant le poste, six 

étaient ailés dîner. M. Cardinal , caporal, se trouvait 

dans le corps-de- garde , et M. Devéria était en faction; 

MM. Legrand et Delmont se promenaient sur la place. 

» Les jeunes gens ne parurent pas d'abord avoir d'in-

tentions hostiles ; mais quand ils furent près du fac-

tionnaire, ils s'écrièrent : Vive la liberté ! il nous faut 

vos armes! M. Devéria , entouré subitement , se vit ar-

racher son fusil. MM. Delmont et Legrand avaient couru 

prendre leurs armes ; mais le premier fut saisi par plu-

sieurs individus qui le poussèrent contre le mur , un 

pistolet sur la poitrine; il reçut sur la main un coup 

violent qui lui fit lâcher son fusil , qu'on lui enleva , 

ainsi que son sabre; les six fusils des absens furent en-

levés malgré la résistance du caporal Cardinal , qui fut 

maltraité par cinq à six personnes. Quant à M. Le-

grand , il feignit de suivre volontairement les agres-

seurs , et d embrasser leur parti , son arme lui fut lais-

sée ; il marcha quelque temps avec la troupe, qu'il 
abandonna à la première occasion. 

» Plusieurs individus chargèrent leurs armes sur la 
place même ; l'un d'eux enleva le drapeau du corps-

de-garde , et ils partirent en criant : Allons au Petit 

Pont désarmer le poste. Ils se dirigèrent effectivement par 

la rue Saint-André-des-Arts, e suivirent le quai Saint-

Michel. Ils étaient alors vingt à vingt-cinq individus 
armés. 

« Arrivés vers le milieu du quai Saint-Michel , ils 

rencontrèrent M. Peulvé, garde national à cheval , en 

uniforme ; on l 'entoura en criant : A l'eau.' voici un 

gendarme ! — Tu ne vas p :s sans doute nous charger 

! comme lu l'as fait dans la rue de Grenelle , dit un eles 

' individus qui se trouvaient dans le groupe ; on lui 

quitta que lorsque la troupe , arrivée du Petit-P
0

 ° ' 

mit en mesure de marcher sur le poste. >
! 

» Ce poste était composé do huit grenadi» 

19
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 régiment de ligne, commandés par le sergent li* 

lay ; ce sous-officicr , pour rendre la lutte qu'il 1 

voyait moins inégale, lit retrancher la troupe da^ 

corps-de-garde , et jte prépara à soutenir un siéa
DS
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factionnaire fut entouré et désarmé malgré ses eff ' '
e 

Un des individus qui figuraient dans ie rassemble°
r
'
S

' 
s'écria : Vive la ligne ! il faut nous livrer vos 

et sur le refus du sergent un cri s'éleva : Vos arni^ ' 

la mort! Alors plusieurs individus s'approchèrent* 7 
la porte et se mirent en devoir de 1 enfoncer à coun ? 

crosse , tandis que plusieurs autres ayant cassé U.F! 
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reaux , menaçaient les soldats de leurs pistolets.*"
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» Cependant M. Mallesaigne , sous-lieutenant H 

garde nationale, qui se trouvait avec une parî.ie de 

compagnie dans la rue Neuve-Notre-Dame, ayant ^ 

pris cette attaque , s'y transporta aussitôt. A l'aîy
 P

-' 

de ce renfort , une partie des assaillans s'écarta ^ 
poste sortit et se forma en bataille devant le corp

s
„'i 

garde; !e sergent Lefèvre arracha un fusil char*/" 

l'un des assaillans ; Lelièvre et Lepage furent saisis \i 
du poste , ayant chacun un fusil chargé.

 es 

» Le sous-lieutenant Mallesaigne s'avança avec U 

gardes nationaux du côté de la rue Saint-Jaeque 

arrivé au milieu du Petit-Pont , il viten face de lui tro*' 

individus vêtus en artilleurs, et deux jeunes gens armé 

de fusils et de pistolets qui , en s'éloignant se retourné' 

rent plusieurs fois en les couchant en joue, puis enfiij 

firent une décharge de trois coups dé fusil et deux COUDS 

de pistolet qui ne portèrent pas ; ces individus prirea! 
aussitôt la fuite. 

» M. Biffi, gardenational , arrivant par le quai Saint, cl 

Michel , vit au coin du pont un homme qui à trois pas j 1
e 

peu près lui tira un coup de fusil , dont la bourre noir.
 si 

cit sa buftieterie, mais qui ne l'atteignit pas ; M. BiJ 

mit aussitôt le sabre à la main , poursuivit l'aggresseur 

l'atteignit au coin d'une rue, le frappa d'un coup de sa-

bre sur les reins , et s 'empara de lui avec le secours du 

grenadier Renard ; cet homme est ie nommé Delachara. 

bre, il avait jeté en fuyant son fusil à terre; un volii-

geur le ramassa , et il n'a pu être retrouvé. 

» M. François , garde national , étant du côté de la 

rue S ai nt-Jacques , aperçut un homme en redingote et 

en chapeau rond , qui allait tirer- clans la direction d» 

Petit-Pont ; il lui présenta la pointe de son sabre , et 

l'homme abandonna le fusil qui était chargé à balle; 

depuis, il a été reconnu pour l'un de ceux enlevés as 

poste de la rue du Cimetière-Saint-André-des-Arts ; il 
n'était pas chargé au moment où il fat enlevé. » 

Voici maintenant la part qu'attribue l'acte d'accusation i 
chacun des accusés dans les événemens dont nous venons de 
rendre compte : 

« Broissin a été condamné à mort par contumace en 

1822, pour avoir participé à une conspiration ; il se ré-

fugia en Espagne,' où il fit partie de la légion qui, a 

avril 1823 , se montra avec le drapeau tricolore sur les 

bords de la Bidassoa et fut repoussée par l'armée fran-

çaise. Le i5 février, vers six heures du soir, M. Meitié, 

garde national ,' passant dans la rue Pierre-Sarrazin, 

près de la rue Hautefeuille, vit au coin de ces deux rues 

deux hommes en habits d'artilleurs de la garde natio-

nale , dont un armé d'une carabine , et deux autres in-

dividus en habits bourgeois , dont l 'un avait un fusil ; 

le témoin entendit l'un d'eux dire : // faut recommença 

le feu; nous avons conquis des armes, il faut en con-

quérir encore. Frappé de ces paroles et de l'odeur de 

poudre qu 'il avait sentie en passant près de ces hommes, 

M. Meitié entra au café de la Rotonde, où se trou-

vaient ces individus ; il vonlnt s'emparer du fusil à 

sieur Broissin , qui prétendit être garde .national d.;l» 
1 I
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 légion , fait qui fut bientôt reconnu faux ; le canon 

du fusil était encore chaud ; il prétendit l'avoir ramassé 

dans la rue de la Harpe. Ce fusil était celui enlevé an 

sieur Delmont sur la place Saint-André-des-Arts. 

» Une perquisition a été faite au domicile de Sciard; 

on y a trouvé encore chargé le fusil d'un des grenadiers 

du poste Saint-André-des-Arts , et quatre cartouches» 

balles; plusieurs personnes l 'ont reconnu pour avoir f»
1 

partie du rassemblement. 

» Dumas a également fait partie du rassemblement 

il s 'y trouvait quand le sabre du sieur Peulvé a été en-

levé, et quand ce sabre a été retrouvé chez un mar-

chand de vin , où Dumas l 'avait déposé ; la dragonnf 

en or avait disparu; l'accusation prétend qu 'elle a été 
vendue par Dumas. 

» Chinouffre était membre d'un des jurys des réeonr 

peHses nationales ; de garde rue Thévenot, le 1 5 février; 

il a été absent du poste tonte la journée. On a saisi » 

son domicile des armes et des munitions , et on a troo'
f 

chez la portière un fusil chargé , qu 'il y avait déposé 1< 
15 février, vers six heures du soir ; ce fusil a été re-

connu pour un de ceux enlevés au peste Saint-Andr*' 
des-Arts. 

» Durand-, arrêté vis-à-vis le poste du Petit-Pont ,» 

été désigné comme le porte-drapeau du rasseniW
8

' 
ment. 

» Lepage et Lelièvre, arrêtés sur le Petit-Pont, élM 
porteurs chacun d 'un dés fusils enlevés au poste SaW' 

André-des-Arts ; on l'a vu casser les carreaux ducorp'' 

de-garde du Petit-Pont et'chercher a enfoncer la p°.
rI

( 
à coups de crosse ; leurs fusils étaient charges f*** 

qu 'ils ne le fussent pas lors de l'enlèvement. , ,,
( 

» Maillin , artilleur de la garde nationale , àrrW 
16 février sur la place du Carrousel , pour résista» 

à la garde nationale , fut reconnu par le sieur Pe
ulf 

pour un de ceux qui l'avaient ^désarmé. " u 

»
u
Charny ,_vers six heures du soir ,;lei5 février^, 

posa choB une marchande d eau-de-vic uu fus» 4 ' 
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 été reconna être celui qai venait d être arra-
'it Petit -Pont , an factionnaire du 19» de ligne 5 
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^Me^Médecme étaient là ; il fut arrêté au moment 

^ LÀ pour retirer le fusil. 
'nJachambre, comme on l'a déjà dit , a été arrête 

M Biffi , à qui il a tiré un coup de fusil au bas du 

P.*?.» Pnnt. 
les susnommés sont accuses , 

Biffi, 

sa-u
e
tit-Pont. _ 
„ En conséquence , 

t0
'o Broissin, Chinouffre, Sciard, Dumas, Durand, Lepage 
' lièvre', d'avoir^» le i5 février, en réunion armée de plus 

et

 t
 personnes , commis au posle de la garde nationale , 

^rli Cimetière-Saint-André-dcs, Arts , une attaque avec vio-
rUC -et voies de fait envers la force publique, agissant pour 

rttoïtion des ordres de l'autorité publique ; 
? Damas , Durand et Lelièvre, d'avoir, le i5 février, 

2

 m
js en bande et à force ouverte , au poste de la garde na-

c
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n
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 du Cimetière- Saint-André- des?Arts , le pillage 

liâmes et propriétés mobilières appartenant à autrui; 
y Broissin, Chinouffre, Sciard et Lepage , d'avoir, le i5 

/■ rier, en réunion et en bande , à force ouverte, commis le 
. , AMit ou d'avoir recelé' des fusils enlevés à l'aide de 

•M sachant qu ils avaient ete obtenus de cette manière; 
^ /" Maillin etBrossin , d'avoir, Je i5 février, soustrait frau-

' sèment , conjointement avec plusieurs individus , à l'aide 
- dra-dulense 

B
 violences et étant porteurs d'armes, un sabre avec sa c 

e J apparie 

u'il provenait de vol; 

appartenant au sieur Peulvé ; 
g°£''Dumas , d'avoir coopéré à ce vol , ou d'avoir recélé l'objet 

volé, sachant q 

Delach: 

«"Broissin, Charny, Dumas, Durand, Lepage, Lelièvre, 
4rtibre , Maillin et Sciard , d'avoir en réunion armée de 

rsonnes , commis, au poste du Petit-Pont une 
T* "g

 ave
c violences et voies de fait , envers la force publique 

a'l.aj°
nl nour

 l'exécution des ordres de l'autorité publique 

Broissin, Dumas, Durand, Lepage, Lelièvre, Delà 
hambre , Maillin et Sciard, d'avoir conjointement et avec vio-

lence étant porteurs d'armes , soustrait frauduleusement le fu-

sil du grenadier Lescot ; 
' 8° Cliarny , d avoir coopère a cette soustraction trauduleuse 
ou d'avoir recelé le fusil volé, sachant qu'il provenait de vol; 

n° Delaehambre , d'avoir commis volontairement sur la 
personne du sieur Biffi , un tentative d'homicide , laquelle n'a 
manqué son effet que par des circonstances indépendantes de 

la volonté dudit DelachamLre ; 
Crimes prévus par les art. 5q , 6-2, 63, 209, 210, 3o/j, 

38i 382, 385 et q4° ^a Code pénal , lesauels articles pronon-
cent, soit la peine de la réclusion , soit celle des travaux forcés 
à temps, ou à perpétuité , soit même la peine de mort. 

A dix heures trois quarts les accusés sont introduits ; 

on remarque que Chinouffre , Lelièvre , Dumas et Le-

page portent la décoration de juillet ; Durand est en 

uniforme de chasseur , et Lelièvre en uniforme de gre-

nadier de la garde nationale. 
Sur la table placée devant la Cour , on aperçoit sept 

ou huit fusils de munition , avec leurs baïonnettes , un 

baudrier et un fourreau sans sabre , un habit et un 

schako d'artilleur de la garde nationale , et plusieurs 

paquets de cartouches. 

>l e Dupont demande que M. le président fasse appe-

ler , en vertu du pouvoir discrétionnaire , M. Stroche 

garde national , qui a coope'ré à l'arrestation de Brois-

sin ; il s'étonne que sur les deux auteurs de cette arres-

tation , l'accusation ait fait citer justement celui qui a 

déclaré que le prévenu avait oppoïé de la résistance , 

tandis qu'on n'a pas fait appeler M. Stroeiie , qui a dit 

tout le contraire. * 

M. Miller , avocat-général , fait observer que Brois-

sin n'est pas accusé de résistance à la garde nationale , 

et que dès lors la circonstance sur laquelle on voudrait 

faire déposer M. Stroche , n'est d'aucune importance. 

M. le président saisit cette occasion pour annoncer 

aux avocats qu'i 1 ne souffrira pas qu'aucun d'eux s'écarte 

de la modération prescrite par la loi et par les devoirs 

de leur profession. 

M' Dupont : Les avocats connaissent leurs droits et 

leurs devoirs ; ils ont fait et feront tout ce qu'ils ont droit 
de faire. 

Le témoin Meitié a fourni un certificat de médecin 

constatant qu'une maladie l'empêche de se rendre à l'au-

dience. La Cour ordonne qu'il sera visité par M. Denis, 

médecin , qu'elle commet à l'effet de vérifier s'il est ou 

non en état de se présenter devant la justice. Divers au-

tres témoins , et notamment MM. Biffi et Peulvé , ne sont 

pas présens ; la Cour ordonne qu'ils seront à l'instant 

mandés par l'huissier de service, et fait appeler le pre 
"»« témoin. 

M. 1 Avocat-général fait remarquer à la Cour que les 

«positions des témoins Biffi et Peulvé sont très impor-

tantes ; qu'aux termes de l'article i54 du Code d'ins 

ruction cri
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 , s'il laissait engager le débat par 

^audition d'un seul témoin, et que plus tard lesté 
moins Biffi

 e
t Peulvé ne comparussent pas , il n'aurait 

t
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)'en d'empêcher que l'affaire fût jugée nonobs-
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 absence ; il demande en conséquence que si 
s deux témoins par lui indiqués ne sont pas trouvés , 

tour renvoie la cause à une autre session , à moins 

que les défenseurs ne consentent à ce u'il soit donné 

ecttire des dépositions écrites des témoins. 

ne assez vive discussion s'engage sur ce point ; mais 

pendant que la Cour délibère , les témoins Peulvé et 
^'m arrivent

 0
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 et
 dès-lors les débats arrivent successivement , 

sont ouverts. 

La première série de faits est celle qui se rapporte 

au désarmement du postede la rue du Cimetière Saint-

André-des-Arts. 

M. Cardinal, décoré de juillet, caporal commandant le 
poste de la rue du Cimetière-Saint-André-des-Arts , rapporte 

comme elle est raeontée dans l'acte d'accusation la scène du 
désarmement de ce poste , le 1 5 février ; il pense que la troupe 
qui s'est présentée pour désarmer le poste, à 5 heures 3(4, était 
composée de i5o ou 200 personnes ; plusieurs étaient armées ; 
le lendemain son fusil lui a été rendu par le tambour Laloi ; il 
était alors chargé; ceux qui composaient le rassemblement 

étaient assez bien vêtus ; l'un d'eux avait une redingolte blan-

<
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che ; il ne reconnaît au reste aucun des accusés , il déclare que 
le drapeau du poste a été enlevé, et ne reconnaît pas celui qui 
a été saisi sur Durand et qui lui est représenté. 

M. Legrand , l'un des grenadiers de garde au même poste , 
déclare ne reconnaître que l'accusé Dumas : il a vu des per-
sonnes armées parmi lesquelles se trouvaient plusieurs artil-
leurs , déboucher de la rue Hautefcuillc , ils s'approchèrent 
en criant vive la liberté] « Je leur dis ( continue le témoin ) , 
nous sommes d'accord. — Il nous faut vos armes. —Nous ne 
sommes plus d'accord , repris-je; ils voulurent me prendre 
mon fusil, mais je leur dis : « Je ne vous donnerai pas mes ar-
» mes , je marcherai avec vous. » Je les suivis effectivement 
pendant quelques pas, et je les quittai pour entrer chez une 

fiersoiane de connaissance; l'accusé Dumas était en chasseur ; 
e rassemblement se composait de i5o personnes bien vêtues , 

dont plusieurs portaient l'uniforme d'artilleurs et de chasseurs 
de la garde nationale; les premiers avaient leurs carabines; 
j'ai apperçu quelques sabres. Je fais observer que l'accusé 
Dumas n'a pas fait partie de ceux qui sont entrés au corps de 
garde et même dans la rue du Cimetière. 

L'accusé Dumas déclare qu'il faisait partie du rassemble-
ment ; mais il soutient n'être pas entré dansla rue Saint-André-
des-Arts ; il déclare qu'il avait été rencontré par le rassemble-
ment dans 1,'. rue Hautefeuille , et que comme on avait voulu 
lui prendre son sabre , il avait mieux aimé marcher avec eux 
que d'abandonner son arme. 

M. le président : Devant le juge d'instruction, vous avez 
déclaré que voyant des gardes nationaux dans le rassemble-
ment, vous aviez cru la cause légitime ; entre ce motif et celui 
que vous alléguez aujourd'hui , lequel est celui qui vous a dé-
terminé ? 

Dumas : Il y avait un peu de l'un et un peu de l'autre. 
Le témoin déclare que Dumas lui a dit faire partie de la 2 e 

légion, et qu'il paraissait faire volontairement partie du ras-
semblement ; il déclare aussi, que si Chinouffre était vêtu d'un 
uniforme d'artilleur, il aurait quelques doutes à l'égard de cet 
accusé. Chinouffre nie qu'il ait jamais porté l'uniforme d'artil-
leur. , 

M. Vavocat-général demande que Sciard se revête de son 
uniforme pour savoir si les témoins le reconnaîtront plus faci-
lement. 

L'accusé Sciard témoigne le désir de ne revêtir son uni-
forme que lorsqu'il aura d'abord été confronté en habit de 
ville avec chaque témoin. 

M. le président lui fait remarquer qu'il avait d'abord de-
mandé lui-même que son uniforme lui fût rendu pour paraître 
à l'audience , et la Cour rend un arrêt par lequel elle ordonne 
que Sciard se revêtira de son uniforme. Celui-ci exécute à 
l'instant cet arrêt, en ayant soin de détacher d'abord les épau-
lettes. Le témoin fait remarquer qu'effectivement il allait dire 
que les épaulettes étaient de trop ; car lors de l'attaque les ar-
tilleurs n'avaient pas d' épaulettes , mais seulement des aiguil-
lettes ; il persiste à ne pas reconnaître Sciard. 

M. Eugène Devéria , peintre , était en faction au moment 
où le groupe s'est présenté devant le poste; ils se sont d'a-
bord montrés avec des déhois inofïensifs , en criant : Vive la 
liberté! vive la garde nationale ! Mais bientôt ils l'ont poussé 
vers le poste, et se sont emparés de son arme ; le rassemble-
ment se composait de i5o à 200 personnes. « lis paraissaient 
vouloir fratei niser avec nous , dit le témoin , et ils ont frater-
nise en prenant nos armes. » (Piires dans l'auditoire.) 

Le témoin a remarqué plusieurs artilleurs et quelques per-
sonnes armées de pistolets , de carabines et de sabres d'artil-
leurs (cavalerie) ; il ne reconnaît aucun des accusés, et ni lui 
ni M. Legrand ne reconnaissent le drapeau. 

M. Delmont , l'un des grenadiers du poste, raconte qu'on 
lui a mis un pistolet sur la gorge pour lui enlever son fusil ; le 
rassemblement était composé de soixante à soixante - dix 
personnes, vêtues de diverses manières, et dont quelques-
unes en uniforme portaient des armes. 

M. le président l'ait représenter à M. Delmont le fusil qui a 
été saisi sur Broissin, et il le reconnaît pour être le sien ; mais il 
ne reconnaît pas l'accusé Broissin comme étant celui qui le lui 
a enlevé. Cet accusé déclare qu'il avait ramassé le fusil dans la 
rue de la Harpe. 

M. Lemoine, l'un des grenadiers du poste Saint-André des-
Arts, absent lors de l'attaque, reconnaît son fusil qui a été en-
levé. 

MM. Jonas, Meyner et Andouy, gardes nationaux, recon-
naissent successivement leurs fusils. 

M. Cagneux a vu, le i5 février, le groupe sur la place Saint-
André-des-Arts , il reconnaît l'accusé Dumas comme ayant 
tenté de désarmer un garde national , et il désigne M. Legrand 
comme étant co garde national. 

M. Legrand soutient que Dumas n'a pas fait la tentative 
qu'on lui impute ; il ne pense pas cependant que cet accusé se 
trouvât là, ainsi qu'il le prétend, comme médiateur, mais bien 
comme adversaire. 

Ici commence la 2 e série de faits , ceux relatifs a* 

désarmement du garde national à cheval Peulvé." 

M. Peulvé reconnaît les accusés Dumas et Maillin : a En 
passant sur I# quai Saint-Michel , dit-il , je rencontrai 3 ou 4oo 
hommes, bourgeoise! gardes nationaux ; on me cria : A l'eau! 
voilà un carliste 1 Je fus j été à bas de cheval , on me donna des 
coups de poing et des coups de pied, et sans une personne qui 
se trouvait là j'aurais succombé. » 

Le témoin déclare que son sabre lui a été pris ainsi que la 
dragonne, qui était attachée par une tresse en cuir, tournée 
plusieurs Ibis autour d'une des branches de la garde; conduit 
ensuite sur le Petit-Pout , il fut mis eu liberté. Quelques ins-
tans après il entendit tirer plusieurs coups de feu ; la balle 
d'un de ces coups siffla à ses oreilles. Le témoiu déclare que 
celui qui lui a présenté le pistolet , et qui même lui a cassé un 
morceau de la dent , n'est pas au nombre des accusés ; il ajoute 
que Maillin était en uniforme d'artilleur de la garde nationale. 

Cet accusé , qui eonvient avoir fait partie de ce corps , dé-
clare que le i5 février , il ne portait pas son habit, et qu'il jus-
tifiera d'ailleurs de sou alibi. 

Le témoin raconte comment il a retrouvé son sabre, qui a 
été reconnu le lendemain par son beau-frère entre les mains 
de Dumas et de quelques autres ; après des recherches chez 
diverses personnes , cette arme lui a été rendue par un homme 
chez lequel elle avait été déposée par Dumas ; cet homme a dé-
claré que le matin même la dragonne était encore au sabre , 
que Dumas l'avait prise , et était allé avec des amis manger la 
dragonne. 

Dumas raconte comment le sabre est tombé dans ses mains. 
« La personne qui l'avait pris se trouvait, dit-il, à côté de 
moi; ayant appris d'un de mes voisins qu'il appartenait à M. 
Peulvé qui y tenait beaucoup , je le changeai contre le mien 

pour lç lui rendre. » 

M. Peulvé déclare effectivement avoir dit, au moment où 
on lui prenait son sabre, qu'il y tenait, parce qu'il l'avait con-
quis dans les trois journées sur un capitaine de lanciers ; il as 

sure avoir vu Dumas continuer à faire partie du rassemble-
ment sur le pont de l'Hôtel-Dieu. 

Dumas prétend au contraire l'avoir quitté au mo ment où 
l'attroupement allait entrer sur le pont. 

M. l'avocat- général demande au témoin des explica-

tions sur quelques passages de sa déposition écrite , 

desquelles on pourrait inférer que quelques-uns des té-

moins appelés par les accusés figuraient dans, le ras-

semblement qui l'a désarmé. 

Le témoin déclare qu'il est à sa connaissance .que plu-

sieurs de ceux qui faisaient partie de ce rassemblement 

ne figurent pas sur les bancs , et il jure sur l'înonneur 

que M. Guyot était le principal moteur de ces désordres, 

et qu'il avait profité du carnaval pour soudoytjr diver-
ses personnes. 

M" Wollis prie M. le président de demander au té-

moin si deux jours après l'événement il n'a pas invité 
M. Guyot à déjeûner. 

M. le président déclare que cette question ne sera pas 

posée , attendu qu'elle est étrangère aux faits d.a pro-
cès. 

M" Briquet: Je prie aussi M. le président de deman-

der au témoin si M. Guyot n'a pas été à la comunission 

des récompenses nationales, le principal opposant à ce 

que le témoin abtînt la décoration de juillet qu'il avait 
demandée. 

Le témoin déclare que lorsqu'il s'est présenté à la 

commission des récompenses nationales , M . Guyot était 
déjà arrêté. 

M. Perrot a vu sur le quai Saint-Michel M. Peulvé , qu'on 
renversait de cheval ; il déclare n'avoir pas dit à M. Peulvé 
qu'il avait vu M. Guyot dans le rassemblement ; ce dernier 
soutient que Perrot lui a tenu ce propos , et malgré les ins-
tances de M. le président , chaïun d'eux persiste dans sa dé-
position ; le témoin affirme même qu'il ne connaît pas 
M. Guyot. 

M. Mallet, dépose qu'on a sommé M. Peulvé de descendre 
de cheval , qu'il est descendu et qu'on lui a pris son sabre ; le 
témoin n'a pas vu qu'on le maltraitât, seulement uu des assis-
tans a fait mine de le coucher en joue ; mais il ne croit pas que 
ce fût sérieusement , M. Peulvé a été obligé de rétrograder avec 
eux : quelques instans après le témoin a entendu la détona-
tion de plusieurs coups de feu ; il croit reconnaître Maillin 

relu' 

M. le président appelle le témoin Peulvé , qui persiste à dire 
que le i5 février, celui qu'il a cru reconnaître pour Maillin, 
était en uniforme d'artilleur. j. 

M. Boucher", que M. Peulvé annonce lui avoir di 

qu'il avait- vu M. Jules Guyot dans le rassemblement , 

nie formellement ce propos. « Sans doute , dit-il , je 

vous ai annoncé que je connaissais M. Guyot; mais 
voilà tout. » 

M. Peulvé : Vous m'avez même dit qu'il paraissait 

que l'affaire tombait dans l'eau. 

31. Boucher vivement : Je voulais parler sans doute 

des récompenses nationales. (On rit.) 

M. Peulvé : J'ajoute qu'en montant ici , j 'ai été in-

sulté par une personne cjui m'a dit : Nous allons voir 
tout à l'heure, 

M" Lévesque , l'un des défenseurs : Je prie MM. les 

jurés et la Cour de remarquer que les défenseurs et les 

accusés sont étrangers à ces menaces , si elles ont en 
lieu. 

M' TVollis , défenseur de Dumas : Je prie surtout la 

Cour de remarquer que M. Peulvé est bien de taille à 

répondre à des menaces. (On rit.) 

M. le président : Dans une affaire aussi grave que le 

conflit entre deux témoins , toute plaisanterie est dépla-

cée. Je ferai observer, au surplus , que si quelqu'un des 

témoins était menacé
 ;

 il devrait m'en avertir sur-le-

champ , car de pareilles menaces sont un crime qui ne 

devrait pas rester impuni. 

Malgré les instances de M. le président , chacun des 

témoins persiste dans son dire ; M. Perrot , rappelé , 

soutient également sa déposition d'accord avec M. Bou-
cher. 

M. Moulin raconte ce qui s'est passé sur le pont de l'Hôtel-
Dieu le i5 février, à cinq heures et demie ou six heures ; deux 
coups de fusil ont été tirés , et il a entendu une des personnes 
qui étaient près de lui , dire : « Si je l'ai manqué , ce n'est pas 
H ma faute , car je l'ai bien visé. » Il ne reconnaît cet. individu 
dans aucun 'des accusés; il ne recoanaît pas non plus Durand 
pour le porte-drapeau. 

M. Herlaux, qui se trouvait alors avec M. Moulin , fait une 
déposition semblable. 

M. François a vu au bas du Petit-Pont un homme qui tirait 
un coup de fusil ; un autre couchait les gardes nationaux en 
joue; il a relevé le bout du fusil , et, menaçant de son sabre 
celui qui en était porteur, il l'a forcé à l'abandonner; ce fusil 
était celui de M. Meyner; il était chargé. 

M. Delaloi , tambour de la garde nationale de la banlieue , 
en capote d'uniforme , décoré de juillet , déclare qu'il a pris 
sur le Petit-Pont , un fusil à un bourgeois qui s'est sauvé. Ce 
fusil était chargé ; il l'a déposé chez le commissaire ; c'était 
l'un de ceux enlevés au poste de la rue du Cimetière. Il a en-
tendu tirer deux coups de feu. Le lendemain il a vu Dumas 
avec le sabre de M. Peulvé ; il témoignait l'intention de reu-
nre cette arme a celui à qui elle appartenait. 

M. Balay sous-lieutenant au 19e de ligne qui, alors 

sergent de grenadiers , commantlait le i5 février der-

nier le poste du Petit-Pont , répond de la manière sui-

vante aux tli verses questions qui lui 3ont adressées par 
M. le président : 

D. Dites-nous ce qui s'est passé au poste du Petit-Pont le 
i5 février ? — R. Le i5 février , vers fa brune , j'aperçus un 

.attroupement qui venait par le quai Saint-Michel; je crus que 
c'était une patrouille de garde nationale et je rentrai au poste 
afin de faire prendre les armes à mes grenadiers pour rendre 
les honneurs à celte troupe. Deux ou trois minutes après, ceux 
qui la composaient se trouvaient à la porte du poste en 
criant : Vive la ligne! à bai les jésuites! il nous faut 
vos amies. N'ayant pas le temps de former mon posie 
en bataille, et ayant d'ailleurs reçu de l'état-major l'ordre de 



lue retrancher dans 1c corps de-garde, si j'étais attaqué par 

des forces supérieures , je fermai I,i porte après avoir inutile-

ment tenté de faire rentier le làctiounaire qui avait déjà été 
saisi et désarmé. 

Bientôt ceux qui étaient en deliors cassèrent les carreaux de 

la porte , en criant : Rendez-nous vos armes , ou nous les au-
rons de força ; en prononçant ces mots on passait par les car-

reaux cassés des canons de pistolets ou de carabines. 

M. le président : Avez -vous vu dans ce groupe beau-

coup de personnes en uniforme? — B. Oui , mais je n'ai 

reconnu que MM. Sciard et Maillin. — D. Que s'est-il passé 

ensuite? — 11. La porte allait être brisée, un officier do la 

garde nationale , M. Mallesaigne, est arrivé avec sa troupe; 

c'est à lui que je dois probablement la vie; nous sommes alors 

sortis du poste où onaapporté trois fusils chargés qui venaient 

d'être pris sur divers individus. — D. Avez-vous entendu des 

coups de feu ? — K. Non , je ne les ai pas "entendus, parce que 

lorsqu'ils auraient été tirés , j'étais dans ie corps-de-garde , où 

ont faisait beaucoup de bruit. 

Le témoin déclare qu'il croit reconnaître Sciard pour l'avoir 

vu en bonnet de police à la porte du poste. 

M. le président donne lecture de la déclaration écrite du té-

moin, qui est conforme a sa déclaration orale. 

Sciard soutient qu'il portait un schako et non un bonnet de 

police. 

Le témoin déclare qu'il reconnaît Maillin qui était en habit 

d'artilleur , le sabre à la main , gesticulant et criant : Vive la 
ligue ! à bas les jésuites ! donnez-nous vos armes , nous ne 
vous ferons pas de mal. 

Maillin persiste à nier qu'il soit sorti ce jour-là en uni-

forme. 

Béchin, caporal do grenadiers au i g" de ligue, dépose des 

mêmes faits avec des détails analogues. 

Lescot, grenadier au 19e de ligne , qui était en faction au 

poste du Petit-Pont, au moment où l'attroupement est arrivé , 

donne les mêmes détails. On lui a dit : rendez les armes ou 
vous êtes mort , et on lui a arraché son fusil; "quelques-uns 

de ceux qui l'entouraient, criaient : il faut le tuer , il faut lui 
passer le sabre au travers du corps. 

Le fusil a été retrouvé chez un marchand d'eau-de-vie de la 

place du Chàtelct. 

L'accusé Charny, qui avait déposé ce fusil, déclare que 

( ?»4 
l'échafaud, est bientôt couverte de curieux. Tous , le 

col en arrêt, et les yeux fixés sur la condamnée , atten-

dent avec une impatience visible le moment fatal. J en 

vois plusieurs tourner la tête vers l'horloge de la cathé-

di aie, comme pour lui reprocher sa lenteur. La patiente 

s'efforce de cacher sa figure dans ses mains , on lui cric 

de la découvrir. En ce moment , une femme s'élance sur 

l'échafaud , et saisissant avec fureur les mains de la 

condamnée, elle veut les arracher de dessus son visage; 

on est obligé de repousser cette furieuse. Enfin midi 

sonne ; j'entends quelques exclamations , de celles qui 

échappent après une longue attente. L'on se presse, l'on 

se pousse, l'on touche à l'échafaud. Déjà l'exécuteur 

lève le fer brûlant , le fichu qui couvre les épaules de 

la jeune Ancel tombe , je détourne la tête , j'entends un 

cri et des sanglots elle est marquée. La douleur n'a 

pu forcer cette jeune fille à découvrir son visage ; con-

naîtrait-elle encore la honte?.... 

Un instant de silence succède à cette exécution ; les 

imprécations contre la fille Ancel ont cessé. J'ai beau 

relire l'écriteau placé au-dessus de sa tête ; me dire 

qu'elle a de sang- froid tué son propre enfant , m'exeiter 

à la haine , à la vengeance , rues efforts sont vains ; -je 

ne trouve plus au fond de mon cœur que de la pitié 

J'entends murmurer : elle était bien coupable , sans 

doute; mais une femme! la marque ! quelle 

peine ! Un enfant demandait si l'on peutfaire disparaî-

tre la cicatrice que laisse la marque. Hélas ! non ; et le 

pût-on , la tache morale qu'elle imprime est bien au-

trement ineffaçable. 

Ici je m'abandonnais , en reprenant le chemin de ma 

demeure, aux plus tristes réflexions : hommes d'un jour, 

me disais-je , vous appartient-il bien de frapper une 

existence entière d'infamie ? Le retour à la vertu est-il 

absolument impossible chez cette fille que vous venez de 

flétrir pour la vie? Et s'il est possible qu'avez-

vous fait ? Par un repentir sincère , par une vie meil 
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AWWOHC.ES JUDICIAIRES, 

passant par hasard sur le Petit-Pont , quelqu'un lui a misTIa I leure , cette condamnée méritait un jour de rentrer dans 
fusil dans la main , sans qu'il sût d'où il provenait, et qu'au 

moment où il a été arrêté, il venait chercher le l'util pour le 

déposer chez le commissaire de police. Cet accusé a déjà été 

arrêté dans les troubles d« décembre. 

Mafret, grenadier au 19e de ligne , donne les mêmes rensei-

gueniens que ses camarades; il reconnaît l'accusé Maillin pour 

avoir été à la tête du rassemblement ; il déclare que cet accusé 

voulait lui donner une poignée de main à travers un carreau cassé 

et lui dt mandait son fusil. 1 

Mangiu , grenadier au 19" de ligne , se borne à donner des 

renseiguemens généraux sur ce qui s'est passé au poste du 

Petit-Pont , où il était de garde. Après que le rassemblement a 

été dissipé , il n'a entendu qu'un coup de feu; il y avait 

dans le groupe plusieurs artilleurs armés de fusils et de sabres, 

il déclare qu il soupçonne avoir vu Sciard. 

M. Duponchel, chef du 3e bataillon de la g" légion , dépose 

qu'étant avec son bataillon rue Neuve-Notre-Dame , il fut 

averti que l'on essayait de désarmer le poste du Petit-Pont, il 

s'y transporta avec le bataillon , et vit plusieurs personnes ar-

mées qui prirent la fuite; la garde nationale continua à les 

poursuivre, et au bas du Petit-Pont cinq d'entre eux firent 
feu sur le bataillon. 

M. Mallesaigne, lieutenant dans le même bataillon , fait une 

déposition semblable. II ne reconnaît aucun des accusés. 

Parmi ceux qui ont fait feu, était un brigadier de l'artillerie 

de la garde nationale. 

En déposant devant le juge d'instruetion , le témoin a dit 

qu'il croyait reconnaître Maillin ; celui-ci a déclaré n'être pas 

brigadier. Le témoin affirme de nouveau que celui qui a fait 

feu avait les galons de brigadier et un bonnet de police. 

Sur la demande de l'accusé Dumas , la Cour ordonne que 

M. Peulvé déposera son sabre sur le bureau , ce qu'il fait à 

l'instant. 

Sur la demande de M. le procureur-général , la Cour or-

donne également que l'uniforme d'artilleur de l'accusé Maillin 

sera apporté au greffe. 

L'audience est suspendue à 5 heurcî et demie , et 

renvoyée à demain. 

ETUDE SE m' BEI. A VIGNE , AVOUE. 

Quai Malaquals, n" 19. 

Vente sur publications volontaires , en l'audience des cri' 

du Tribunal de la Seine , d'une grande et belle M Arsojj 

sise à Paris, rue Malar, n" 3, au Gros-Caillou. 

L'adjudication préparatoire a eu lieu le 18 mai I 83 I. 

L'adjudication définitive aura lieu le I
e
' juin i83i. 

■S'adresser, pour les renseiguemens, 

i° A M" Delavigue, avoué poursuivant, quai Malaquaj 

n° 19; 
2" A M" Jansse , rue de l'Arbre-Sec, n° 48 ; 

3" A M" Guidou , rue de la Vrillière, n" 3 , avoués présens, 
la vente ; 

Et pour voir la maison , s'adresser sur les lieux. 

a société , si jamais une grâce complète.... complète , 

cjue dis-je , elle ne peut plus l'être ; vous venez de frap-

per un coup qu'il ne dépendra plus de vous de réparer; 

vous pourrez ouvrir au condamné sa prison , briser 

les fers du forçat ; mais cette empreinte terrible que 

vient de reeevoir son épaule , oes lettres fatales T P se-

roat toujours là ! On est presque tenté de demander à 

quoi lui servirait le retour à la vertu ; un préjtxgé cruel 

repoussera partout la femme marquée, quelle que soit 

sa conduite. Quel atelier s'ouvrira pour çlle ; quelle fa-

mille voudra la recevoir dans son. sein? Que si jamais, 

trompant l'œil d'un chef de famille , elle était admise 

au foyer domestique ; malheur à elle si le hasard , une 

imprudence , le sommeil même lui arrachaient son fatal 

secret ; si son épaule venait à frapper quelques yeux. 

Elle est marquée ! s'écrierait-on , et ce cri étoufferait 

celui-ci : Elle est graciée ! 

Cette peine n'est , il est vrai , qu'un accessoire à des 

Ï
ieines plus graves encore; eh bien ! cespciues éloignent 

e criminel de la société pour toujours ou pour un temps. 

Pour toujours ! la société n'a plus rien à craindra de 

lui la marque est inutile ; pour un temps ! l'infa-

mie durera donc quand le châtiment aura cessé , le 

condamné aura satisfait à la loi , et la loi le frappera 

encore. La marque est injuste et cruelle; il est temps 

qu'elle disparaisse de notre Code , et j'en conçois l'es-

pérance quand , parmi les hommes distingués qui vien-

nent d'être chargés de la révision de nos lois pénales , 

je vois figurer plusieurs eriminalistes pbilantropes dont 

la voix ou les écrits ont déjà si éloquemment protesté 

contre cette peine exorbitante. 

Adjudication définitive, le jeudi a3 juin i83i , en l'audieiif 

des saisies immobilières du Tribunal civil de la Seine, e
ail| 

seul lot, d'une MAISON , cour, jardin et dépendances jj, 

tués à Monceaux, rue de la Terrasse, n° 38, commune des'fc. 

fignoles-Monceaux, canton de Neuilly, arrondissement i 
Saint-Denis (Seine,) 

Cette propriété est d'une contenance de 1744 mètres ,% 

cculimètres , ou environ uu demi -arpent 7(9 de perche , « 

pieds. 

L'adjudication préparatoire a eu lieu moyennant, outre \. 

charges, le prix principal de 2100 fr. 

S'adresser, pour les renseiguemens, à Paris , à M* "Delà 

ruelle, avoué poursuivant, rue des Fossés-Montmartre, n'i 
Nota. M" Delaruelle est en outre chargé de vendre une tris 

jolie MAISON, avec jardin de 5 arpens , en belle exposition 

située près Foutenay-aux-Roses , à deux lieues de Paris, et un, 

autre maison de campagne , sise à Eaubonne, vallée de Mont 

morency. 

ETUDE Bit Wï' BA-JER , A VOIS F. , 

Paie des Beaux-Arts , u" 4 , faubourg Saint-Germain. 

Adjudication définitive , en l'audience des criées au Palais 

-Justice, le mercredi, 1 " juin 1 83 1 , en quatre lots. 

I
e
' lot, MAISON aux Batignollcs , rue de la Paix , n" i(; 

mise à prix, 3, 000 fr. ; 1° lot , maison aux Batignollcs, rue 4 

la Paix, au coin de larucBénard, mise à prix, 3,ooo fi, 

3
e
 lot, autre maison aux Batignollcs , rue Bénard , devant poi 

ter le u" 5 , mise à prix , 3,ioo fr. ; 4° lot, jouissance jusqu'il 

I
e
' avril 1 844 • de deux corps de bàlimens dépendant d'it* 

maison à Paris, rue des Fossés-Saint-Germain-l'Auxerrois, 

n° 14, mise à prix, i,5oo fr. 

S'adresser à M' BAUEU, avoué poursuivant , chargé i! 

vendre à l'amiable une maison , rue du Temple , n" 5o,et\ï 

nue propriété d'une autre maison attenant n" 5g bis. 

Et à M« LEG ENDRE , avoué présent , place des Victoires 

n°5. 

VliNTliS VAIS. A U l'Uttl I E Oli J (JSTICE , 
H! UrUGIJUILIQDItlU (BtT &L&T Bl , 

Le samedi iS mai |S3l, ni'uli, 

Consistant en difterens meubles, fsaleuils, glaces , commodes , bouillotte, vas!, 

et autres objets, au comptant. 

Consistant en beaux meubles, batterie de cuisine, g.nts, cbeinises, fil, cliemioéi 

et autres objets, au ce-mutant. 

Consistant en fonds d e'pieci 

FLÉTRISSURE DE LA FILLE ANCEL. 

« La flétrissure du condamné , dit un eriminaliste 

» célèbre (Carnot, Introduction au Code pénal, p. vu.), 

» fut abolie par lot Code pénal de 1791 ; si , depuis, elle 

» fut rétablie , il ne peut y avoir de motifs raisonna-

» bles de la maintenir ; elle se trouve en opposition 

» trop directe avec nos institutions. » 

Avec nos institutions , c'ist dire avec le» mœurs et 

les lumières de notre époque ; car les institutions d'un-

peuple sont presque toujours l'expression de ses mœurs 

et de ses lumières. Est ce bien en France, au 19" siècle, 

Ceux de MM. les souscripteur s dont l'abonnement ex-

pire le 3 1 mai , sont priés de le faire renouveler
 3 

s'ils ne veulent point éprouver d'interruption dans l'en-

voi du journal , ni de lacune dans les collections . L'en 

voi sera supprimé dans les trokjourt'qui suivront l'ex-

piration. 

Le prix de l'abonnement est de 17 fr. pour trois 

mois , 34/f. pour six mois , et 68 fr. pour l'année. 

CHRONIQUE, 

CnnsisUnt en fond» ti'épiijcries, comptoir, beaux meubles, pendule , cuivre, d 

ûtifirei objet*, au comptant. 

Consistant va bureau, casier, preis «S( caractère, poùlc, candélabres, et mira 

objets ; au comptant. 

Consistant eu secrétaire, commode, bureau, balances , montres vitrées , *aîs*eJ. 

et autres objets; nu comptant. 

Hue Rivoli, ti° Et, le sainudi »S mai, consistant en lit de sang'e, matela», chuto 

et autres objets, au comptant. 

Commune de Montmartre, le dimanche ÏI) mai, miiii, consistant en meubla. <
: 

autru» objets, au comptant. 

Adjudication définitive , en la Chambre des Notaires dePa 

L lis , plaça du Gliatelet, par le ministère de M' Piet, l'un d'eu 

le mardi 28 juin , à midi , sur la mise à prix de 70,000 fr. 

De la FERME de la Loge-des-Prés , située commune de 

Ecrannes, canton du Cbâlelet, arrondissement de Melua 

quatorze lieues de Paris, près la grande route de Lyon. 

Bàtimens d'habitation et d'exploitation , vastes , solide* 

complets , eu trèsS bon état. 

•'5 hectares ou 5oo arpens en terres labourables , pâturé 

DEPARTEMENS. 

Le fait du poison jeté dans une fontaine de la coni-

que Ton impi ime eucore le ter chaud sur l'épaule d'un I mune de Faget , est réel , mais la santé des personnes 

condamné , qu'on le soumet à une espèce de torture 

avant de le plonger dans les cachots ou de l'enchaîner 

au bague? Celte peine nesetnblc-t-clle pas «ou» reporter 

à ces temps d'ignorance et,de barbarie, où les crimes se 

punissaient par l'amputation de quelques membres qui 

étaient dévolus au fisc ! 

Je viens d'assister, malgré moi , à une de ces exécu-

tions sauvages; j'ai senti la chair d'homme brûler sous 

Je fer du bourreau ; mon cœur se soulève encore à cette 

idée. 

La foule se pressait vers la principale place de Col-

mar ; le torreut m'emporto , et, bientôt, je me trouve 

eu face d'un échafaud. Qu'y vois-je ? une jeuuc fille at-

tachée au posteau de l'infamie : c'était la Dominée Mar-

guerite Ancel, couda muée pour meurtre du son propre 

enfant , âgé de 4 ans, aux travaux forces à perpétuité 

et à la flétrissure. 

Les femmes, toujours avides d'émotions fortes, étaient 

là eu grand nombre ; une voiture , placée en fa.ee Je 

empoisonnées s'améliore de jour en jour. La justice in-

forme contre les auteurs de ce lâche attentat. 

PARIS, 25 MAI 

— En matière de lettre de change , lorsque le tireur 

et le tiré sont tombés en faillite avant l'acceptation et 

Péchéance, le porteur a-t-il le droit d'exiger le paie-

ment par privilège du montant de ki traite , sur le di-

vidende afférent à la masse du tireur dans la faillite du 

tiré? M" Locard a soutenu l'affirmative devant le Tri-

bunal de commerce, avec une dialectique puissante. 

M" Auger et Chévrier ont fort habilement combattu ce 

système. Le Tribunal , après eu avoir délibéré dans la 

chambre du comeil , a décidé que le porteur ne pouvait 

étira admis dans la faillite du tiré que comme *imp!e 

créancier chirographairc , avec droit à vu dividende 

proportionné au montant de la traite ,' sauf à se pour 

voir pour le surplus contre la faillite du tireur. Les 

suffisantes , 3o arpens de prés' et 3 arpens de bois. 

Tr>nn .,i»rte d'arbres de la plus belle venue Les b 4 à 5ooo pied 

viennent extrêmement bien partout. 

On traiterait à l'amiable avaut l'adjudication. 

S'adresser, à Paris , à M° Pict , notaire , chargé de la nf" 

rue Neuve-des-Petits-Chanips , n° 20; 

A Me|un , à M* Passeleu , avoué : • 

Et au Chàtelet , à M" Bessand , notaire. -

TRIBUNAL ES COMMERCE. 

Jugetnens de déclarations de faillites du a/f niai iS^v 
Viiaye , nourisseur de bestiaux Faubourg Poissonnière n° 70. ^Jug''-

i:,>ininl 

M Siquot ltitber, agent; ûl. Ancelin quai .le Utithune n° ib ) 1 0* 

Veuve Uesiardina et Oesj:,nlins fils , uourrîsseura bestiaux , rue
 uc

_,
i

[lt 
trescarpe 11. 34' { Juge-commissaire , W. Lalocd; agent M. Capelle , run

 fl
 ' 

tre n° 35.
 | ||R

^ 

. JI.'O'*' 

OOUASB SE PARIS, BD ■>', MAI. 

AU COMPTANT. 
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IMPRIMERIE DE PI 11 A N-DEL-AtfOit LS'f (MOR1N VAL ) , RUE DES BOINS-f.tNFANS , N" 34 

Enregi .'ré a Paris , le 

lulio case 

Heçu un franc dit Be.tiUm«i Vu pnr le maire du 4' arrondissement , pour légRU*»**
0
" 

<tn fa •igttatim l 'iiiAK-fiturotmî. 


